
 
 

Eglise de CHALLANS 
 
Messes célébrées et demandées après parution du N° 354 
Ann Pierrick GROLLIER et fam BOURMAUD-GROLLIER – Messe du 
SOUVENIR Edmond FORT – Isabelle BARATON et sa famille viv et 
def – Anniversaire Norbert ROUGER  
 
Lundi 8 octobre  19h Messe 
Mardi 9 octobre  9h Messe 
Mercredi 10 octobre  
9h Famille PHELIPPEAU-BESSONNET 
Jeudi 11 octobre  
9h Jean SOUSSET et les défunts de la paroisse 
 Epoux Benjamin HUGUET   
Vendredi 12 octobre  
9h Marcel DELAMARE et les défunts de la paroisse 
  
Samedi 13 octobre 9h messe 
19h 
Ann Rosalie COUTHOUIS, épx Pierre, fille M-Marthe vdf  
   COUTHOUIS-GIRAUDET 
Pierre RABALLAND, p-fille, fam RABALLAND-GRONDIN- 
     MERCERON 
Fam BARRETEAU-MARTIN-RAIMBAUD-BODIN 
Emilien GAUTIER et sa famille 
Robert VRIGNAUD, son fils Dominique, pt-fils Nicolas 
Abbé L. RIVALIN, fam RIVALIN-NAULLEAU-VOINEAU 
 
DIMANCHE 14 octobre         
11 H 
M-Madeleine GROUSSIN, fille M-Josèphe, pt-enf arr-pt-enf 
Jean MARTINEAU, fils Jean, Alexis et Théophile, gd-parts 
Laurent et Alexina GUYON 
Mme BIRÉ HUGUET du LORIN et Marthe COUTHOUIS 
Anniversaire Odette LEGEARD 
Ann Pierre AVERTY et ép, Louis BETHY et ép. Robert FLEURY ép 
Ames du purgatoire 
Céline et Arsène CREPEAU, famille MANGUY-MOURAIN 
Souvenir Hélène, Marie-Louise et Monique 
Jean GUYOT 
Gustave BRITON, son fils Hubert, ses parents 
Eliane BALLANGER et fam BALLANGER-GRONDIN 
Joël JOLLIVET 
Jacques RABALLAND et famille DEVEAU 
Ann Marie-Noëlle PEIGNE, son papa, ses gd-parents 
Anniversaire Evelyne SENARD 
Mamie Paulette, papy Claude, papy Noël et mamé 
Familles PONTOIZEAU-RIVALLIN 
Marie-Alice MALLARDEAU 
Delphine BESSEAU (de la part de Myriam) 
Intention particulière, action de grâce 
 
Lundi 15 octobre 
19h Fam LÉVEILLÉ-LORY-DÉZAMY vivants & défunts 
 Maurice HERNU et les défunts de la paroisse 
Mardi 16 octobre 9h Messe 
Mercredi 17 octobre 9h Messe 
Jeudi 18 octobre  
9h Familles des Sœurs de Challans 
 Michel DRZEWOSKI et les défunts de la paroisse 

Vendredi 19 octobre  
9h Etiennette MOSSARD et défunts de la paroisse 
Samedi 20 octobre 9h Messe 
19H 
Gabin famille MICHAUD-PELTIER 
Maurice WATRIN et les défunts de la paroisse 
 
DIMANCHE 21 octobre 
11 H  
Ames du purgatoire et époux BARRAUD 
M-Madeleine GROUSSIN, fille M-Josèphe, pt-enf arr-pt-enf 
Mme BIRÉ HUGUET du LORIN et Marthe COUTHOUIS 
Jean-Paul LEDUC vivants et défunts de la famille 
Viv def fam GUILLOT-BARON-BRUYANT 
Georges MOUGET 
Louis JARNY et sa famille 
Marie et Armand COUTON enfants, petits enfants, vdf 
Marie Alice MALLARDEAU 
Jean et Marguerite MARTIN 
Ann André BONHOMMEAU et sa fille Marie-André 
Edmond FORT et les défunts de la paroisse 
 

Eglise de SALLERTAINE 
 
 
Messe célébrée et demandée après parution du N° 354 
Action de grâce 
 
Mercredi 10 octobre   
11h30  Louise MARTINEAU et les défunts de la paroisse 
 Roger DUGUÉ et les défunts de la paroisse 
DIMANCHE 14 octobre 
9H30 
Albert LEGEARD  
Eliane GIRARD et les époux GIRARD-PELLOQUIN ann 
Ann Joseph BILLON, épouse, André, viv def famille 
Anniversaire Marcel BROSSARD, parents et bx-parents 
Famille BORDRON 
Jérôme BILLON vivants et défunts de la famille 
Germaine THOMASSIN et les défunts de la paroisse 
François VRIGNAUD vivants et défunts de la famille 
 
Mercredi 17 octobre  11h30  Messe 
DIMANCHE 21 octobre 
9H30 
Famille CHARRIER les Linottières 
 
Le prochain bulletin n° 356 paraît le dimanche 21 
octobre pour une période de 2 semaines. Les 
inscriptions des messes se feront jusqu’au 
mercredi 17 octobre inclus.  

Offrandes de messe de la Toussaint 
avant le 17 octobre. Merci ! 

 
 
 LA VIE de la PAROISSE 
 
 
✏ Confession individuelle tous les samedis 
Chaque samedi, un prêtre se rend pour disponible 
pour le sacrement de la réconciliation. 

 Eglise de Challans, samedi, de 9h30 à 10h30.  
 

✏ Sacrement de l’onction des malades 
Le dimanche 21 octobre, à 11h, église de Challans. 
Les inscriptions sont encore possibles, mais faites 
vite. Prenez contact au 02.51.68.23.74 (presbytère de 
Challans).  
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Collecte 
paroissiale 2018 

Donnons à l’Eglise les 
moyens de sa mission! 

Denier? 
Collecte? 

Plusieurs projets 
mobilisent nos énergies 

et nos finances 

Le pape François et notre évêque François 
nous demandent une attention toute 
particulière à la préparation des sacrements, 
baptême, Eucharistie, confirmation, mariage, 
onction des malades. Des initiatives vont être 
prises pour les baptêmes, pour les enfants de 
CM en vue de la confirmation, pour les mariés 
avant et après leur mariage avec notamment 
alpha-couple et alpha-parents…  
La fête paroissiale du mois de juin a été un 
succès. Les paroissiens de tous âges 
s’investissent pour notre Eglise mais aussi 
dans leurs mouvements et services. Notre 
Eglise est vivante, elle bouge !  
Bien entendu, tout cela demande des 
investissements dans la prière, les services à 
rendre, le bénévolat, mais aussi dans les 
finances. 

Les ressources paroissiales assurent les frais 
liés à la mise en œuvre des différents chantiers 
et projets pastoraux :  
• Accompagner les enfants et les 

jeunes dans leur parcours de foi  
• Former des adultes  
• Faire de nos églises des lieux de prière 

accueillants. 
• Veiller au fonctionnement des bâtiments : 

entretien des locaux, électricité, eau, gaz, 
internet, téléphonie, frais postaux, impôts 
locaux, etc. 

• Financer les services diocésains dont 
toutes les paroisses bénéficient. 

• Financer les salaires 

Vot re don à  la  co l le cte  déduct i b l e des 
impô ts .  S i  vous  ê tes imposable ,  vous  
pour rez dédu i re de  vot re impôt  sur  l e  
re venu 66  % du montant de  votre  don .  
Même en  cas  de pré lè vement  à  l a  
source ,  vos dons  de 2018  seront 
déduct i b l es .  

 

Une baguette par jour 
Chacun donne ce qu’il veut, mais il 
n’est pas incongru, par exemple, de 

verser l’équivalent du prix d’une 
baguette de pain par jour. 

 

Denier ou collecte paroissiale ? 
Les prêtres de notre diocèse de Luçon - comme 
les laïcs en mission ecclésiale - sont rémunérés 
grâce à vos dons au Denier de l'Église. Mais 
celui-ci ne couvre qu’une partie des charges. 
Les diocèses, les paroisses et les prêtres ont 
d’autres ressources, principalement les quêtes, 
les offrandes de cérémonies et la collecte 
paroissiale. C’est l’ensemble de ces recettes qui 
permet de financer l’ensemble des besoins 
pastoraux de l’Église. 

Secteur Pastoral du Val de Bussy
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Une�Eglise�en�ActesDans le cadre de la démarche une Eglise en Actes, nous sommes invités à ouvrir le livre des Actes des 

Apôtres et à nous replacer dans ce qui fonde toute communion fraternelle et toute évangélisation : la 

rencontre avec le Christ Jésus ressuscité.

Au cours de 4 rencontres, les dimanches 10 décembre2006, 14 janvier, 11 février et 11 mars 2007, 

nous a été proposée une lecture commentée du livre des Actes des apôtres.

Voici les résumés de ces rencontres, publiés dans le bulletin du Secteur Pastoral du val de Bussy

1ère rencontre : « la rencontre avec le Christ Jésus ressuscité »
Jean-Marie Fournier,

2ème rencontre : « Communion fraternelle : signe du Christ ressuscité » Hugues Ernoult,

3ème rencontre : « L’aventure�de�la�Parole »

Chantal�Chevallier,

4ème�rencontre :�« L’évangélisation�:�Quel�sens�pour�la�mission »
Denis�Chazeaud.

Eglise catholique - SECTEUR VAL DE BUSSY
NOTRE DAME DU VAL

33 Bd Thibaud de Champagne – 77600�BUSSY�SAINT�GEORGES

Tél : 01 64 66 39 92 

Site internet : http://perso.orange.fr/ndval/
E.mail : ndduval@nerim.net

Bussy�Saint�Georges�– Bussy�Saint�Martin�– Chanteloup�- Collégien�– Conches�

– Ferrières�en�Brie�– Gouvernes�– Guermantes�– Montévrain�- Saint�Thibault�des�Vignes�-

Dépenses Recettes 
Forfait diocèse 
42% 

82700€ 
Quêtes 
35% 

59424€ 

Frais fonctionnement 
29% 

56101€ 
Collecte paroissiale 
27% 

46095€ 

Charges de personnels 
15% 

29460€ 
Casuel, cierges, 
don… 27% 

45155€ 

Autres charges 
14% 

28186€ 
Divers 
11% 

17835€ 

Total dépenses 196 447€ Total recettes 168 509€ 
Résultat  - 27 938€ 

 

✏ Alpha couple 
Si vous avez raté le premier dîner, il est encore temps 
de vous inscrire pour les suivants, mais faites vite ! 
Prochaine rencontre le mardi 16 octobre.  
Marie-Christiane et Jean-Luc Deveau, 06 49 98 82 75 
ou alphacouples.challans@gmail.com 

 
✏ Vers la 1ère des communions 
Première rencontre des enfants vers la 1ère des 
communions, dimanche 14 octobre, de 9h30 à 12h, 
salle paroissiale. 
 
✏ Préparation mariage 
Soirée de lancement de la préparation au mariage  

Samedi 27 octobre, 20h/22h, salle paroissiale  
 

✏ Prières et adoration, église de Challans 
@Prière des Laudes à 8h40, du mardi au samedi 
@Prière du Chapelet après les messes du mardi et du 
mercredi matin, vers 9h30. 
"Le 1er mardi du mois, ce chapelet est prié pour les 
âmes des défunts, en union avec la Basilique de 
Montligeon, centre mondial de prière pour les 
défunts" 
@Adoration eucharistique chaque mardi soir, de 19h 
à 22h, en terminant par la prière des Complies. Les 
personnes présentes restent le temps qu’elles 
souhaitent. 
@Heure de la Miséricorde, 15h, tous les vendredis. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

�  Baptêmes célébrés dans la paroisse 
51- le 22 juillet, Emma DUBOIS, fille de Pierre et 
Tiphaine, 9 rue Francisco Goya, Challans. 
52- le 22 juillet, Sacha JOLLIVET, fils de Thomas et 
Stéphanie, 15 rue Velasquez, Challans. 
53- le 22 juillet, Lola BASSOCH, fille de Mathieu et 
Laëtitia, Chateauneuf. 
54- le 29 juillet, Juliette ESPINASSE, fille de Nicolas 
et Charlotte, 9bis chemin du Préneau, Challans. 
55- le 29 juillet, Loan VEZILIER, fils de Kévin et 
Emilie, 12 sq Paul Verlaine, Challans. 
56- le 29 juillet, Mathys ERCEAU, fils de Yohann et 
Jessica, 9b rue des Minées, Challans. 
57- le 5 août, Inès RENAUD-BOUCHER, fille de 
Julien et Marielle, 2 sq du Fief des Terriens, Challans. 
58- le 5 août, Céleste TESSIER, fille de Jérôme et 
Nathalie, 62 ch du Préneau, Challans. 
59- le 5 août, Kendra FLAIRE, fille de Mickaël et 
Karine, 16 rue Alphonse Daudet, Challans. 
60- le 5 août, Lila PRAT, fille de Yann et Patricia, 23 
imp de la Perrière, Challans. 
 
✏ Collecte paroissiale 
Vous pouvez aussi faire votre don en ligne sur 
saintmartindelarive.fr. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
« Je vous remercie pour votre générosité. Tout don 
est important pour faire vivre la paroisse. » 
  Père François Roullière, curé doyen 
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